
Repères sur

En Pays de la Loire, les établissements privés à but non lucratif 
du secteur handicap adhérents à Unifaf représentent près de 400 
établissements et 11500 salariés. Entre 2000 et 2007, ils progressent 
de plus de 65 % sous l’e�et de plusieurs facteurs : extension de 
l’accord de branche, vieillissement du public, hausse des besoins 
sociaux, et  premiers e�ets de la loi 2005-102 sur le handicap. 
Pyramide des âges équilibrée, attractivité des Pays de la Loire, et 
conditions d’emploi intéressantes concourent à un marché du travail 
�uide. Lorsque les employeurs recrutent, la situation leur est plutôt 
favorable. Les éventuelles di�cultés de recrutement sont liées à 
des problèmes qualitatifs comme l’éloignement du lieu de travail, 
l’absence d’hommes dans certaines professions… Aujourd’hui, 
le secteur du handicap est surtout confronté à de profondes 
mutations touchant à la fois aux identités professionnelles et au 
développement de nouvelles compétences. La dépendance accrue 
des adultes handicapés vieillissants, la désinstitutionalisation 
de la prise en charge des publics et l’évolution des organisations 
concourent à un bouleversement important du secteur. L’ensemble 
de la chaîne des métiers connaît des changements pouvant aller 
dans le sens d’une certaine forme d’une déquali�cation ou d’une 
montée en compétences. Travailler sur la mobilité des professionnels 
et les logiques de parcours apparaît alors essentiel.

Ce numéro de Repères sur est issu d’un travail partenarial entre la 

Délégation Régionale Paritaire Unifaf, l’Observatoire prospectif des 

métiers et des quali�cations de la Branche professionnelle sanitaire, 

médico-sociale et sociale, privée à but non lucratif et le Carif-Oref Pays 

de la Loire. 
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UN TIERS DES EFFECTIFS SALARIÉS ADHÉRENTS

En Pays de la Loire, les établissements privés à but non lucratif relevant du han-

dicap représentent près de 400 établissements et 11500 salariés (8300 équiva-

lents temps plein). Les e�ectifs des établissements adhérents connaissent une 

progression de plus de 65 % entre 2000 et 2007, en particulier liée à l’accueil de 

nouveaux adhérents Unifaf suite à l’extension de l’accord de branche.

Au sein de la Branche sanitaire, médico-sociale et sociale, privée à but non lucra-

tif, le handicap pèse pour plus d’un tiers des e�ectifs salariés adhérents. 

Les salariés exercent leur métier dans trois grandes activités : 

L’enfance et l’adolescence handicapée qui comprend les instituts médico-éduca-

tifs (IME), les instituts médico-pédagogiques (IMP), et les instituts thérapeutiques, 

éducatifs et pédagogiques (ITEP).

165 établissements 

5893 salariés (4113 équivalents temps plein)

+66 % entre 2000 et 2007

L’hébergement et la réinsertion des adultes composés de foyers de vie, de mai-

sons d’accueil spécialisé (MAS), et de foyers d’accueil médicalisé (FAM).

141 établissements 

4079 salariés (3004 équivalents temps plein)

+85 % entre 2000 et 2007

Le travail protégé avec les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) 

et les entreprises adaptées (EA).

79 établissements 

1547 salariés (1176 équivalents temps plein)

+29 % entre 2000 et 2007

Sur dix salariés en exercice dans le secteur du handicap : 

 5 travaillent dans l’activité enfance et adolescence handicapées, 

 4 dans l’hébergement et la réinsertion des adultes,

 1  dans le travail protégé.
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Les salariés du secteur handicap exercent plus de trois fois sur 

quatre dans des établissements de taille moyenne. De 36 sala-

riés en moyenne pour l’enfance et l’adolescence handicapées on 

passe à 29 pour l’hébergement et la réinsertion des adultes et 20 

pour le travail protégé.

Situés pour deux tiers dans des pôles urbains et leurs couronnes 

périurbaines, les établissements se trouvent principalement en 

Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Vendée. La Mayenne et surtout 

la Sarthe sont moins présentes sur ce champ du handicap. Deux 

observations, premièrement, la Sarthe concentre une grande 

partie de ses établissements autour du Mans mais dispose d’une 

faible présence dans ses espaces ruraux. Deuxièmement, les 

établissements de l’enfance et l’adolescence handicapées sont 

sensiblement plus urbains que les établissements pour adultes 

handicapés.

UN BESOIN DE RECRUTER …

Les trois principaux facteurs qui concourent à la hausse des be-

soins en personnel dans le secteur du handicap sont : 

- le vieillissement du public,

- la hausse des besoins sociaux,

- les premiers e�ets de la loi sur le handicap 2005-102.

Un indicateur témoigne notamment de cette progression, c’est 

l’évolution du nombre de places dans les établissements du han-

dicap entre 2006 et 2007 1 . Deux exemples signi�catifs avec : 

- les établissements d’hébergement qui progresse de plus 15 %

- les établissements de travail protégé de plus 5 %

…MAIS DES TENSIONS MODÉRÉES

Lorsque les employeurs de la région souhaitent recruter, la situa-

tion leur est plutôt favorable. 

La pyramide des âges ne suscite que peu d’inquiétudes. La part 

des 55 ans et plus dans le secteur (13 %) est plus faible qu’au 

niveau national (15 %). Quelquefois des tensions peuvent appa-

raître, en particulier sur les emplois paramédicaux, les postes de 

cadres intermédiaires voire de direction.  

L’attractivité de la région des Pays de la Loire rend les recrute-

ments �uides. Les employeurs ont souvent le choix lorsqu’ils 

veulent recruter du personnel. Néanmoins, l’éventail du choix est 

fonction de la proximité avec les grandes agglomérations de la 

région et les centres de formation. Entre les départements de Loi-

re-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Vendée d’une part et ceux 

de Mayenne et de la Sarthe d’autre part, le choix des employeurs 

peut se réduire. 

Les conditions d’emploi o�ertes par les établissements du secteur 

handicap semblent attractives pour les salariés. Un CDI majoritai-

re, des salaires proches ou supérieurs à la moyenne régionale, un 

turn-over contenu, sont les signes d’un environnement de travail 

plutôt attractif. Deux éléments peuvent néanmoins générer des 

di�cultés pour recruter : la part importante de temps partiel et la 

progression des  contrats à durée déterminée.

Aussi, quand un tiers des employeurs du secteur du handicap 

exprime des di�cultés 2 pour recruter du personnel, il s’agit de 

problèmes d’ordre plus qualitatif que quantitatif. Beaucoup de 

candidats postulent mais ne correspondent pas toujours au pro�l 

recherché. Plusieurs raisons possibles :

- l’établissement est trop éloigné des grandes agglomérations et 

des centres de formation. Le lieu où se trouve l’établissement 

est peu attractif (pas assez d’équipements et de services collec-

tifs, distance domicile travail trop importante…), 

- la mise en place d’un véritable projet individuel dans l’établis-

sement peut se révéler di�cile selon le public et le degré de 

dépendance, 

- le choix de recrutement peut être plus limité sur certains mé-

tiers comme les emplois paramédicaux, les cadres intermédiai-

res…

- les employeurs ont des di�cultés pour recruter des hommes 

sur certaines professions. Sur un métier comme aide médico-

(2)Il s’agit en majorité de di�cultés exprimées par l’enfance et adolescence handicapée.(1) Source DRASS

Répartition des établissements adhérents Unifaf en région 

Pays de la Loire - secteur handicap

Source : Unifaf - DRED - 2007



Source : DADS 2005 - Insee – Traitement Carif-Oref

psychologique, un certain nombre de recruteurs souhaitent 

fortement des hommes notamment pour renforcer la mixité 

des équipes auprès des usagers des établissements.

UN BOULEVERSEMENT DES IDENTITÉS 

PROFESSIONNELLES ET DE NOUVELLES 

COMPÉTENCES

Aujourd’hui, le secteur est confronté à des mutations profondes 

touchant à la fois aux identités professionnelles et au développe-

ment de nouvelles compétences.

Les principales sources d’évolution de ces changements sont : 

- le vieillissement du public,

- l’évolution de la prise en charge,

- la transformation des organisations.

Le vieillissement du public, en particulier la dépendance accrue 

chez les adultes handicapés accroît les besoins de médicalisation, 

au détriment de la dimension éducative. Les conséquences sont 

réelles sur la dé�nition des missions des aides médico-psycholo-

giques, des moniteurs éducateurs et des éducateurs spécialisés.

L’évolution des prises en charge se traduit par une désinstitutio-

nalisation. L’institution laisse place progressivement au dévelop-

pement de palette de réponses individualisées moins centrées 

sur la prise en charge collective et davantage en milieu ordinaire 

(service d’accompagnement à la vie sociale, service d’accompa-

gnement médico-social, service d’éducation spéciale et d’aide à 

domicile…). Les compétences des professionnels sont appelées à 

évoluer pour prendre en compte ces évolutions impliquant plus 
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de transversalité et de possibles enrichissements profession-

nels, notamment pour les aides médico-psychologiques.

L’évolution des organisations se traduit par de nombreux re-

groupements. Ce changement induit des redé�nitions dans 

les missions de l’ensemble de la chaîne des emplois, de l’aide 

médico-psychologique à l’éducateur spécialisé en passant 

par le moniteur éducateur. Au cœur de cette évolution, se 

pose la question de la délégation. Les directeurs d’établisse-

ments ont en e�et de plus en plus besoin de collaborateurs 

autonomes et compétents, en particulier sur des aspects 

managériaux tels que la stratégie budgétaire et la gestion 

des temps et des activités.

UNE CHAÎNE DES MÉTIERS

Au sein des établissements du handicap, aucun emploi ne 

peut être considéré isolément. Dans chaque institution, c’est 

bien la chaîne des métiers, du directeur à l’aide médico-psy-

chologique qui vit des mutations.

Ces mutations peuvent a�ecter la chaîne dans deux sens 

opposés :

- Une certaine forme de déquali�cation induite par le fait 

que les intervenants éducatifs (aide médico-psychologi-

que, moniteur éducateur, éducateur spécialisé) sont acca-

parés par la prise en charge des actes de la vie quotidien-

ne. Ceci bien souvent en raison de l’organisation et/ou de 

la gestion du temps. Le chef de service joue alors le rôle de 

coordinateur éducatif qui pourrait être celui de l’éducateur 

spécialisé.

- Une montée en compétences où le directeur met en place 

un système de délégation qui o�re une palette plus large 

de responsabilités aux cadres intermédiaires. Cela a�rme 

le rôle de coordination de projets de l’éducateur spécialisé 

et implique l’aide médico-psychologique et le moniteur 

éducateur dans le projet individuel et dans des missions 

plus transversales.

Le travail de redé�nition de la chaîne des métiers ne se pose 

pas de la même façon selon les établissements et les publics 

accueillis.

La souplesse budgétaire est essentielle pour garder une cer-

taine  �exibilité dans la gestion des temps et des activités 

de chaque métier de la chaîne. Or une question demeure 

sur le degré de souplesse o�ert par le passage en dotation 

globale. Aujourd’hui la logique de convergence tarifaire qui 





Méthodologie

L’analyse du secteur du handicap présenté dans ce numéro 

de Repères sur a exploité et articulé plusieurs sources de 

données. Ont ainsi été utilisées :

- l’enquête Emploi d’Unifaf de l’Observatoire prospectif des 

métiers et des quali�cations,

- des données issues des DADS sur les adhérents à Unifaf,

- l’enquête sur le devenir des élèves et étudiants des ins-

tituts de formation sanitaires et sociaux menée par la 

Région Pays de la Loire, la DRASS, des représentants des 

organismes de formation et le Carif-Oref Pays de la Loire

- des informations de la plateforme téléphonique d’infor-

mation sur la formation professionnelle et l’apprentissage 

du Conseil Régional

- diverses enquêtes sur le champ concerné.

Un groupe de travail avec des professionnels du secteur a 

également été constitué a�n d’enrichir qualitativement le 

diagnostic et d’esquisser quelques pistes de ré�exion.

Nous tenons à remercier l’ensemble des participants pour 

leur contribution à ce travail.

Contact : 

Unifaf - 12, Boulevard François Blancho 

BP 30225 - 44202 NANTES Cedex 2 

Tél : 02.40.89.03.43 - Fax : 02.40.89.97.50

email : pays-de-la-loire@unifaf.fr

site internet : www.unifaf.fr

Carif-Oref - Espace Horizons

2, square de la délivrance - BP 6650

44265 Nantes Cedex 2

Tél. 02.40.20.21.31 - Fax : 02.40.20.52.40 

email : info@cariforef-pdl.org

site internet : www.cariforef-pdl.org
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Regards sur l’aide médico-psychologique

Plus de huit fois sur dix l’aide médico-psychologique (AMP) 

est une femme exerçant son métier en CDI (86 %) avec une 

proportion de temps partiel parfois importante.

Plus des trois quarts des aides médico-psychologique tra-

vaillent dans le secteur du handicap (53 % avec les adultes 

handicapés, 22 % l’enfance handicapée, et 4 % le travail pro-

tégé). Aujourd’hui, le métier s’ouvre à des secteurs de plus en 

plus nombreux, en particulier la gérontologie. Les qualités 

de cette profession sont recherchées par beaucoup d’em-

ployeurs (aide aux gestes quotidiens, relation de qualité avec 

la personne aidée, contribution au projet de vie personnali-

sée des personnes accompagnées).

Les professionnels n’ont pas de di�culté sur le recrutement 

des AMP (380 établissements sur 386 répondants à l’enquête 

emploi). Les besoins de main d’œuvre sur le métier d’AMP 

pourraient s’accroître si l’intérêt porté à cette profession se 

con�rme. Toutefois la demande sociale sur ce métier est im-

portante. En atteste la centaine d’appels reçus à la plateforme 

téléphonique d’information sur la formation professionnelle 

et l’apprentissage du Conseil Régional sur les six premiers 

mois de l’année 2008.

La problématique de l’aide médico-psychologique est plus 

d’ordre qualitatif que quantitatif. Deux leviers possibles exis-

tent : pallier l’usure professionnelle des salariés et o�rir des 

possibilités d’évolution de carrière.

Regards sur le moniteur éducateur

Le moniteur éducateur est une femme dans trois quarts des 

cas. Selon l’enquête emploi, le contrat dominant est le CDI. 

D’autres enquêtes régionales indiquent des embauches ma-

joritairement en CDD. Selon certains professionnels, il existe-

rait actuellement une tendance vers un usage plus important 

et plus fréquent du CDD, même si cette hypothèse reste à 

con�rmer.

Face aux changements sociodémographiques et aux di�cul-

tés sociales croissantes, les besoins liés à l’éducation spéciali-

sée s’accroissent dans un contexte de �nancement souvent 

incertain. Certains employeurs pour des raisons budgétaires 

ou selon une logique propre substituent parfois un moniteur 

éducateur à l’éducateur spécialisé. 

Il n’existe pas de di�cultés majeures pour recruter a fortiori 

des moniteurs éducateurs. Selon l’enquête emploi, les éta-

blissements du secteur du handicap n’expriment aucune dif-

�culté sur ce type de métier.

Il convient néanmoins de rester prudent et ne pas exclure 

une possible accélération des besoins à venir. D’autre part, les 

conditions d’emploi parfois di�ciles (progression des CDD, 

usure professionnelle, temps partiel, faisant fonction…) peu-

vent être source d’un turn-over important et d’éventuelles 

tensions au recrutement. Le peu de demande observée sur ce 

métier à la plateforme téléphonique d’information (25 appels 

en 6 mois comparé aux 2000 appels par an sur le champ sa-

nitaire et sociale) pourrait être problématique s’il apparaissait 

des di�cultés de recrutement plus aiguës.

Situé entre l’aide médico-psychologique et l’éducateur spé-

cialisé, le moniteur éducateur ne dispose pas aujourd’hui 

d’une légitimité a�rmée au sein de la chaîne des métiers 

éducatifs. 




